
0NVENTI0N p L 'ALA 

Entre les SOUSSIGNES : 

L'ASSOCIATION pour le L0GEÎNT FAi'iIAL et 1'ARIMATION des GRMWS 
ENSEMBLES (ci-après désignée par les initiales A.L.F.À.), Association régie par 
la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la Préfecture de Police sous le N° 55-621 
et dont le siège est à PARIS 80  - 31 rue de Bassano, représentée par Madame 
Jacqueline PAIX, Directrice, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été 
conférés le 10 juillet 1973 par Monsieur Paul DOUBLIER, Président, lui-même 
autorisé par décisions du Conseil d'Administration et du Bureau du 4 juillet 1973, 

Assistée de Madrnc P0PI1LLAT Responsable du Centre 

do Cachan Le Pline 

d'une part, 

ET Le CLUB DU 3ème AGE, dont le siège social est situé su 

Centre Socio—Culturel, 1 allée Pierre de Montreuil è CACHA, 

inscrit è la Préfecture sous le n94 03 016 262, (J.0. 9-1-74) 

repr6sontà par t1onsisur DRMFR0rl, Président agissant an vertu 

des pouvoirs qui lui ont été conféras par le Conseil 

d'Administration on date du 10 novembre 1973. 
Vautre part, 

EXPOSE  

Conformément à sa politique d'animation socio-culturelle des Grands-
Ensembles, 11A.L.F.A. met à la disposition des usagers les équipements dont elle 
assume la gestion et la responsabilité. Cette mise à la disposition est consentie 
et acceptée en fonction d'une part du besoin particulier exprimé ed'autre part 
des besoins et des structures de l'ensemble des groupes. 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1er 

Dans le cadre du but qu'elle s'est fixé, "le CLUB DU 3ème AGE" 

pratique dans le Centre Socio-Culturel : des réunions, fêtes, de la gymnastique. 

Si le Club' ddu 3ème Age désire modifier la forme de l'exercice de 
cette activité ou l'activité elle-même, elle devra en aviser 11 A.L.F.A. ; en tout 
état de cause, le Club du 3ème Age ne devra pas aller à l'encontre des buts 
poursùivis par 1'AL.F.A. 



Article 2  

Le Club du 3ème Age 	s'engage à maintenir dans le fonctionnocnt 
do son activité, un esprit social, notamment par une largo ouverture à tous et par 
la demande do cotisations très justement fixées. Sous réserve de ces proscription, 
le Club du 3èAgea seule la responsabilité et l'organisation 10 son activité. 
Elle peut toutefois, si elle le juge utile, demander à l'A.L.P.. des conseils 
techniques. 

Article 3  

Le Club du 3ème Age 	veillera à no pas gêner l'exercice d'activités 
pratiquées dans les autres salles du Centre et organisées par d'autres groupes et 
associations. 

Article 4  

une salle 

sable du 

L'A.L.F.. met à la disposition du Club du 3ème Age 

...dite polyalente , un placard. L'utilisation de cette salle 
se fera suivant un planning défini on début d'année avec le Respon-

Contre, joint en annexe do la présente convention. 

En dehors des heures d'occupation collective et des consultations parti-
culières nécessitant l'utilisation des locaux pour clos besoins techniques, les locaux 
pourront être prêtés par l'J.L.F.À. à d'autres utilisateurs ou utilisés par elle-
même pour répondre aux besoins de la copulation. L'A.L.F.. informcra, dans toute la 
mesure du possible, 
de cette utilisation. 

Le hub du 3ème_-Age 	pourra utiliser les locaux communs tels que 
lavabos, vestiaire. 

Article 5  

L'accès de la salle s'effectuera par l'entrée principale du Centre. 

vontuellement pour des cours s'effectuant on dehors des heur (1'ouver- 
turc du Centre, le Responsable remettra 	 eu lub du 3ème Age 
la clef d'ouverture de l'entrée principale du Centre. Pendant l'utilisation du Centre 
d'une manière individuelle, le Club du 3è Age sera seule responsable des locaux 
et de leur fermeture. 

Article 6  

le Club du 3ème A e 	s'engage à laisser les locaux, après usage, en 
état d'ordre convenable, l'iiî.F.J.. assurant le nettoyage des locaux. 

Les locaux et le matériel prêtés par l'A.L.F... devront être utilisés 
avec soin afin d'éviter leur détérioration.-En cas de dégradation ou do porte, le 
paiement des frais de réparations ou de remplacement sera exigé do 



Article 7  

Le Club du Mme Aga 	drossera annuollcrnont dans le courant du 
premier trimestre, un inventaire du mat6riol entreposé dans le Contre et lui appar-
tenant. Un exemplaire de cet inventaire sera 6tabli en annexe à la pr6sentc con-
vention. 

L'A.L.F.A. déclina toute responsabilité on cas de vol, ou d'incendie 
de ce matriol. Pour couvrir ces risques, Le club du 3ème Aga 
contractera uns assurance particulière, en son nom. 

Les produits dangereux devront être spécialement 'signalés au Respon-
sable de l'Iquipement. 

Article 8  

Le club du 3ème Aga 	s'engage à souscrire une assurance en x'es- 
ponsnbilit6 civile pour couvrir sa propre responsabili;é compte tenu des activités 
qu'elle exerce dans le Centre Social. 

Article 9  

Le club du 3ème Aga devra soumettre à l'accord préalable de 
tout projet d'affichage dans le Centre. 

rticlù 10 Le club du 3ème âge  utilisera les locaux qui lui sont 
attribués, à titre gratuits 
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Les frais de tlphone seront rgls directement au Responsable du 
Contre. 

Article 11  

Le club du 3ème Age s'ongaçe à paricipor à la vie globale 
du Contre dans lt masure où colle-ci est en rapport direc t, avec son objet casentiol 
et à faire partie du Co::iit de Contre. 
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Article 12  

Les parties conviennent quo les clauses et las conditions do la pré-
sente convention no doivent pas mettre un tome à l'évolution des structures du 
Centre Socio-Culturel qui pourrait se révéler nécessaire dans l'avenir, notam•-
mont par une plus larc participation do 
dans l'animation et la gestion du Centre. 

Article 13  

La présente convention sera reconduite 2rnnuoller1ent par tacite re-
conduction. La dénonciation pourra en être faite par l'une ou l'autre des parties 
par lettre recommandée six mois avant la fin de l'e:piration. 

P;IT à Cachan 
le 21 mars 1974 

en 	 exemplaires 

Pour l'A .L.P.A. 
	 Pour le tLUB DU 3ème AGE : 

Mpnsieur DA1EROt 

Président 

La Responsable du Centre 
Socio-Culturel de Cec nn' 

Mme POPHILLAT 
/ 


